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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 1ER OCTOBRE 2024 
  
 
Le premier octobre deux mille vingt-quatre à 11:30, les associés ont décidé en assemblée générale 
extraordinaire des résolutions ci-dessous. 
  
Sont présents : 
 

• Madame Christilla FONTAINE, détentrice de 1000 parts, ci ..............................  1000 parts 
• Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI, détenteur de 1000 parts, ci…………………               1000 parts 

•   Monsieur Christophe CALETTI, détenteur de 1000 parts, ci……………….                          1000 parts 
 

Total des parts des associés présents ................................................................  3000 parts 
sur les 3000 parts composant le capital social. 
 
Madame Christilla FONTAINE préside la séance en qualité de Gérant. 
 

Le Président constate que tous les associés sont présents ou représentés ; en conséquence, 
l'assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
• les copies des lettres de convocation ; 
 
L'assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 

convocation. 
 
Puis le Président rappelle que l'assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
• Changement de gérant 
• Changement de date de clôture 
 
Puis le Président donne lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 
 
 
PREMIÈRE RESOLUTION 
 
 
Les associés prennent acte de la démission de Madame FONTAINE de son mandat de gérant de la 
société à compter du 1er octobre 2024. Il est décidé de désigner Monsieur Abderrahmane OUSLIMANI 
comme nouveau gérant à compter du 1er octobre 2024. Ce dernier indique accepter ce mandat. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
La collectivité des associés décide de modifier la date de clôture de l’exercice sociale. Il est décidé que 
la nouvelle date de clôture sera le 31 décembre et donc le 31 décembre 2024 pour la prochaine 
clôture. L'assemblée générale, décide de modifier l’article 4 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit :  
Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 01/01 et finit le 31/12 de chaque 
année.  



 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12:00. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
associés présents. 
 
 

 
Christilla FONTAINE              Abderrahmane OUSLIMANI                Christophe CALETTI 
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STATUTS MIS A JOUR

SUITE

A

CHANGEMENT DE GERANT ET CHANGEMENT DE DATE DE CLOTURE

(AGE DU 1ER OCTOBRE 2024)

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME

LE GERANT

Abderrahmane OUSLIMANI


































